
Guide de la CNESST : Sécurité au travail et obligations de l'employeur au
Québec
Publié le 13 mai 2026 28 min de lecture

Sommaire exécutif
Ce rapport fournit un guide détaillé sur le système de santé et de sécurité au travail au Québec, en se concentrant sur les obligations des

employeurs en vertu de la CNESST (Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail) et des lois connexes. La CNESST,

établie le 1er janvier 2016 par la fusion des organismes CSST, CNT et CET (Source: hellosafe.ca), administre la santé et la sécurité du travail (SST)

ainsi que les normes du travail au Québec. En tant qu'organisme provincial de réglementation et assureur pour les lésions professionnelles, la

CNESST applique la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) du Québec et la législation connexe, veillant à ce que les employeurs

maintiennent des milieux de travail sécuritaires.

Les employeurs au Québec sont légalement tenus de prendre toutes les mesures raisonnables pour protéger la santé et la sécurité des travailleurs,

notamment en identifiant et en éliminant les dangers, en fournissant des équipements et des méthodes sécuritaires, et en formant et supervisant les
employés (Source: risquesdelesions.cnesst.gouv.qc.ca) (Source: www.cfib-fcei.ca). Les obligations spécifiques incluent le maintien de services de

premiers secours, l'établissement d'une politique de prévention de la violence et du harcèlement et, pour les plus grands milieux de travail,

l'élaboration d'un programme de prévention formel et l'élection d'un comité de santé et de sécurité (Source: risquesdelesions.cnesst.gouv.qc.ca)

(Source: www.cnesst.gouv.qc.ca) (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). Le non-respect de ces obligations peut entraîner des ordonnances de la

CNESST, des amendes ou des poursuites pénales.

Ce rapport examine le contexte historique et juridique de la SST au Québec, énumère les obligations détaillées des employeurs avec des citations

des lois et directives officielles clés, présente des considérations pratiques (y compris les exigences linguistiques pour le matériel de sécurité (Source:

www.legisquebec.gouv.qc.ca), et fournit des coordonnées et des ressources (y compris les détails du bureau de la CNESST à Montréal (Source:

hellosafe.ca) (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). Il inclut également des études de cas d'accidents récents à Montréal ayant fait l'objet d'enquêtes de la

CNESST, illustrant les dangers courants et les lacunes dans les programmes de sécurité (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca) (Source:

www.cnesst.gouv.qc.ca). Enfin, il discute des tendances actuelles et des orientations futures en matière de sécurité au travail au Québec, telles qu'un
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https://hellosafe.ca/assurance-entreprise/cnesst#:~:text=La%20CNESST%20a%20%C3%A9t%C3%A9%20cr%C3%A9%C3%A9e,CET
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/faire-un-programme-prevention/programme-prevention#:~:text=Les%20employeurs%20suivants%20ont%20l%E2%80%99obligation,annuellement%20un%20programme%20de%20pr%C3%A9vention
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/mesures-specifiques-etablissements/appliquer-mecanismes-prevention-participation/mecanismes-participation/mettre-en-place-comite-sante-securite#:~:text=Le%20comit%C3%A9%20de%20sant%C3%A9%20et,en%20place%20dans%20un%20%C3%A9tablissement
https://2727coworking.com/articles/montreal-agm-venues-quebec-compliance
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/en/client-services/contact-us#:~:text=By%20phone
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/salle-presse/communiques/deces-dun-contremaitre-lentreprise-pomerleau#:~:text=,du%20personnel%20form%C3%A9%20et%20entra%C3%AEn%C3%A9
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/salle-presse/communiques/deces-immeuble-renovation#:~:text=Par%20la%20loi%2C%20l%E2%80%99employeur%20et,techniques%20pour%20l%E2%80%99accomplir%20sont%20s%C3%A9curitaires
https://2727coworking.com/?utm_source=pdf
https://2727coworking.com/articles/fr/guide-cnesst-securite-travail-obligations-employeur


accent accru sur la santé psychologique et de nouvelles directives sur le télétravail (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca) (Source:

www.cnesst.gouv.qc.ca). Toutes les déclarations factuelles sont appuyées par des publications de la CNESST, des lois québécoises, des guides de

l'industrie et des sources expertes pour garantir une couverture faisant autorité.

Introduction et contexte
La santé et la sécurité au travail au Québec sont régies principalement par la loi provinciale, distincte du Code canadien du travail qui couvre les

industries fédérales. La Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) du Québec et la Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles (LATMP) constituent le cadre juridique fondamental. Ces lois consacrent le principe fondamental selon lequel chaque personne au

travail a droit à un environnement sécuritaire et le devoir complémentaire de prendre soin d'elle-même et des autres. En pratique, cela signifie que les

employeurs doivent gérer les risques de manière proactive et que les travailleurs doivent collaborer aux programmes de sécurité.

Pour mettre en œuvre ces lois, le Québec a créé la CNESST, qui regroupe les responsabilités en matière de normes du travail, d'équité salariale et de

SST. Le mandat de la CNESST est quadruple : promouvoir des relations de travail équitables, maintenir l'équité salariale, superviser le fonds public

d'assurance contre les lésions professionnelles et faire respecter les règles de santé et de sécurité (Source: hellosafe.ca). Parce que le Québec

dispose d'un organisme de travail intégré unique, les employeurs traitent avec une seule organisation pour les questions de SST et de normes du

travail. Notamment, la CNESST administre un régime d'assurance public pour les accidents du travail et les maladies professionnelles, financé par les

cotisations des employeurs, remplaçant les assureurs privés (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). Dans ce système, les travailleurs blessés reçoivent

des prestations médicales et de remplacement du revenu, et les employeurs bénéficient d'un processus de réclamation centralisé.

La sécurité au travail au Québec remonte à la législation du début du XXe siècle, mais le cadre moderne a pris forme après l'adoption de la LSST (S-

2.1) en 1979 et la création de la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST). En 2016, celle-ci a fusionné pour devenir l'actuelle

CNESST (Source: hellosafe.ca). Les lois sur la SST du Québec s'appliquent à la plupart des employeurs (privés, municipaux et publics), à l'exception

notable des milieux de travail sous réglementation fédérale (ex. : banques, aéroports, télécommunications) qui suivent le Code canadien du travail

fédéral (Source: www.canada.ca). Pour les entreprises locales de Montréal et les autres au Québec, les règles et ressources de la CNESST

établissent des obligations claires pour les employeurs, comme détaillé ci-dessous.

Cadre juridique et réglementaire

Législation québécoise en matière de SST

La Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST, RLRQ c S-2.1) définit les devoirs des employeurs, des travailleurs, des fournisseurs et de la

CNESST elle-même. Sa loi complémentaire, la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (LATMP), couvre l'indemnisation

et le financement de la prévention. La LSST précise les obligations générales selon lesquelles les employeurs « doivent prendre les mesures
nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l'intégrité physique et psychique des travailleurs » (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). Elle

impose également des programmes spécifiques (prévention, comités) pour les milieux de travail dépassant certaines tailles. Ces lois sont soutenues

par des règlements (plus de 50, y compris ceux sur les travaux nécessitant des permis) qui détaillent les exigences relatives aux équipements, aux

produits chimiques, aux emplois, etc. La LSST inclut explicitement les aspects psychologiques : les employeurs doivent prévenir le harcèlement

psychologique ou sexuel et intégrer l'intégrité psychique des travailleurs dans l'analyse des risques (voir la section sur le harcèlement ci-dessous).

Les caractéristiques clés de la LSST comprennent :

Obligations générales (article 51) : L'employeur doit assurer la sécurité en identifiant, prévenant et éliminant les dangers. Cela inclut l'entretien

des équipements, les méthodes de travail sécuritaires et la garantie que les politiques organisationnelles protègent le bien-être des travailleurs

(Source: www.cnesst.gouv.qc.ca).

Programme de prévention (article 49) : La loi exige un programme de prévention formel dans tout milieu de travail comptant 20 travailleurs ou

plus (ou moins si un programme multi-établissement ou sectoriel s'applique) (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca).

Comité de santé et de sécurité (articles 79–80) : Les établissements comptant 20 travailleurs ou plus doivent avoir un comité de santé et de

sécurité (CSS) paritaire représentant à la fois la direction et les travailleurs, afin de collaborer sur des solutions (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca).

Formation et information (articles 52–54) : Les employeurs doivent former les travailleurs aux procédures de travail sécuritaires et les informer

des risques (détaillé dans les directives de la CNESST).

Droit de refus (article 12) : Les travailleurs peuvent refuser un travail dangereux sans représailles.

Harcèlement (articles 81.18–81.20, Loi sur les normes du travail) : La Loi sur les normes du travail du Québec (administrée par la CNESST) a

été modifiée (projet de loi 178) pour exiger que les employeurs adoptent des politiques de prévention du harcèlement en milieu de travail (voir
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section ultérieure).

Déclaration d'accident (article 51, article 67) : Toutes les lésions professionnelles et maladies professionnelles doivent être signalées à la

CNESST dans des délais stricts ; les événements graves (décès ou hospitalisation) nécessitent une notification immédiate et un rapport écrit

dans les 8 jours.

Application : Les inspecteurs peuvent ordonner l'arrêt des travaux, émettre des avis de violation et administrer des amendes allant jusqu'à 1,5

M$ pour les infractions graves.

Ces obligations sont distinctes de la loi fédérale canadienne, qui ne s'applique qu'aux ~8 % des travailleurs québécois dans les industries sous

réglementation fédérale (Source: www.canada.ca). La plupart des entreprises montréalaises sont régies exclusivement par la loi québécoise et les

règles de la CNESST. Les employeurs au Québec doivent donc suivre la LSST, la LATMP et les règlements connexes, tels qu'interprétés par les

directives et les pratiques d'application de la CNESST.

Inscription et assurance de l'employeur

En vertu de la loi québécoise, tout employeur qui embauche du personnel doit s'inscrire auprès de la CNESST afin que les employés soient

couverts par le régime d'indemnisation des travailleurs. Selon la loi, « les travailleuses, les travailleurs et les employeurs du Québec peuvent compter

sur le régime public d'assurance contre les accidents du travail » administré par la CNESST (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). En pratique, un

employeur paie une prime d'assurance annuelle basée sur la masse salariale totale (par tranche de 100 $ de salaire) et le taux de l'industrie. Cette

assurance couvre les frais médicaux, les indemnités de remplacement du revenu, la réadaptation et les prestations aux survivants pour les accidents

du travail et les maladies professionnelles. Même les petits employeurs (ex. : embauche d'aide à temps partiel) doivent s'inscrire afin que les

travailleurs blessés soient couverts. Le site Web de la CNESST décrit les procédures d'inscription, les processus de paiement des primes et le dépôt

de la Déclaration des salaires annuelle pour calculer les primes (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca).

Obligations de l'employeur en vertu de la loi québécoise
En vertu de la LSST, le devoir principal de l'employeur est la protection complète de la santé et de la sécurité des travailleurs. Les directives du

Québec soulignent que les employeurs doivent « identifier, contrôler et éliminer les dangers » et équiper leurs milieux de travail avec des

équipements, des outils et des méthodes sécuritaires (Source: risquesdelesions.cnesst.gouv.qc.ca). Certains mots-clés provenant des documents et

lois de la CNESST incluent : mesures nécessaires, protéger la santé, assurer la sécurité, intégrité physique et psychique des travailleurs (Source:

www.cnesst.gouv.qc.ca). En pratique, cela se divise en plusieurs domaines fondamentaux :

Identification et contrôle des dangers : Les employeurs doivent effectuer des évaluations des risques, surveiller les conditions de travail et

éliminer ou contrôler rapidement les substances ou pratiques dangereuses. Par exemple, les directives de la CNESST listent l'identification, la
correction et le contrôle des risques ainsi que l'information des travailleurs sur ces risques comme des tâches fondamentales (Source:

www.cnesst.gouv.qc.ca). En d'autres termes, les employeurs ne peuvent pas attendre qu'un accident survienne ; ils doivent rechercher

proactivement les dangers en milieu de travail (chimiques, physiques, ergonomiques, psychologiques, etc.) et prendre des mesures correctives

(contrôles techniques, procédures de travail sécuritaires, élimination des dangers).

Équipement et environnement sécuritaires : Les employeurs sont tenus d'entretenir les équipements, les machines et l'environnement

physique de manière à ce qu'aucun risque indu ne subsiste. La CNESST tient explicitement les employeurs responsables de s'assurer que « vos
établissements sont équipés et aménagés de façon sécuritaire » et que les méthodes de travail ne compromettent pas la santé (Source:

www.cnesst.gouv.qc.ca). Cela signifie, par exemple, protéger les pièces mobiles, fournir une ventilation adéquate, garder les planchers libres de

tout risque de trébuchement et s'assurer que les installations électriques sont conformes au code.

Équipement de protection individuelle (EPI) : Lorsque les dangers ne peuvent être totalement éliminés, les employeurs doivent fournir l'EPI

approprié (casques de protection, protection oculaire, etc.) sans frais et s'assurer que les travailleurs l'utilisent (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca).

Fournir l'EPI seul ne suffit pas ; les superviseurs doivent en faire respecter l'utilisation, et l'équipement doit être correctement entretenu.

Formation et supervision : Les employeurs doivent former chaque travailleur aux pratiques de travail sécuritaires, aux procédures d'urgence et

à l'utilisation de l'équipement. Les directives de la CNESST notent l'obligation « de donner à vos travailleuses et travailleurs la formation
nécessaire pour qu'ils puissent travailler de façon sécuritaire » (Source: risquesdelesions.cnesst.gouv.qc.ca). Cela s'étend également aux

nouvelles embauches, aux travailleurs temporaires ou contractuels, et couvre tout nouveau processus. Les superviseurs ont la responsabilité de

superviser le travail et d'assurer la conformité aux normes de sécurité (Source: risquesdelesions.cnesst.gouv.qc.ca).
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Premiers secours et réponse médicale : Les employeurs doivent fournir des services de premiers secours sur place adaptés à la taille et aux

dangers du milieu de travail (Source: risquesdelesions.cnesst.gouv.qc.ca). Cela inclut des secouristes formés, des trousses de premiers soins et

des procédures pour appeler à l'aide médicale. En cas d'urgence, une réponse rapide peut faire la différence entre la vie et la mort.

Prévention de la violence et du harcèlement : La loi québécoise interdit explicitement le harcèlement psychologique ou sexuel et la violence en

milieu de travail. Les employeurs ont le devoir « de prendre les moyens appropriés pour prévenir le harcèlement » et de faire cesser toute

situation lorsqu'elle est portée à leur attention (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). Cela signifie souvent élaborer une politique de prévention écrite,

former le personnel à une conduite respectueuse et enquêter rapidement sur les plaintes. La loi (par le biais de modifications à la Loi sur les

normes du travail) exige de telles politiques ; la CNESST fournit des modèles de guides. De plus, les employeurs doivent protéger les travailleurs

contre la violence provenant de tiers ou de clients (ex. : dans les emplois de santé ou de service) en fournissant des alarmes, des mesures de

sécurité ou de la formation.

Programmes de santé et de sécurité :

Programme de prévention : Comme indiqué ci-dessus, tout milieu de travail comptant 20 travailleurs ou plus (ou là où un programme

sectoriel obligatoire s'applique) doit avoir un Programme de prévention écrit (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). Ce programme, spécifique à

l'établissement, décrit la stratégie de l'employeur pour les années à venir, détaillant les dangers identifiés et les mesures de prévention à

mettre en œuvre. Il doit être mis à jour annuellement et révisé en consultation avec les représentants des travailleurs.

Comité de santé et de sécurité (CSS) : Les milieux de travail de 20 travailleurs ou plus doivent former un comité paritaire avec une

représentation égale de la direction et des travailleurs (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). Le rôle du comité est d'examiner les questions de

sécurité, de mener des inspections et de recommander des améliorations. Les employeurs doivent faciliter le fonctionnement du comité

(temps pour les réunions, accès à l'information) et s'assurer que ses recommandations sont prises au sérieux. Les milieux de travail plus

petits (10 à 19 travailleurs) peuvent avoir besoin d'un représentant à la santé et à la sécurité au lieu d'un comité.

Organisation du travail et dotation : Les employeurs doivent s'assurer que l'organisation du travail ne met pas la santé en péril. Cela inclut le

maintien de niveaux de dotation adéquats, des horaires raisonnables et la prise en compte des travailleurs ayant des conditions particulières

(travailleuses enceintes ou allaitantes, jeunes travailleurs, personnes en situation de handicap). Le Québec reconnaît le concept de retrait
préventif pour les travailleuses enceintes ou qui allaitent occupant des postes à risque, l'employeur étant tenu de les réaffecter ou d'autoriser un

congé de maternité au besoin.

Préparation aux urgences : Les employeurs doivent préparer des plans d'urgence (évacuation, intervention en cas d'incendie) adaptés à leur

site et à leur profil de risque. Cela implique des exercices réguliers, des sorties dégagées, une signalisation claire et la formation des travailleurs

aux procédures d'évacuation.

Tenue de registres et rapports : Les employeurs doivent tenir des registres des accidents et des maladies, aviser la CNESST de toute blessure

nécessitant un arrêt de travail ou entraînant un décès, et maintenir un registre des incidents de travail. Ils doivent déclarer les accidents du travail

à la CNESST rapidement (généralement dans les 8 jours), conformément à la loi. Le défaut de déclaration constitue en soi une infraction.

Exigences linguistiques : Au Québec, les communications en milieu de travail doivent généralement être en français. En vertu de la loi, toute

étiquette de sécurité, signalisation d'avertissement ou fiche de données de sécurité pour des produits dangereux doit être en français (des

traductions peuvent accompagner le texte, mais le français ne peut être subordonné) (Source: www.legisquebec.gouv.qc.ca). Ainsi, les

employeurs doivent s'assurer que toute information de sécurité affichée, tout matériel de formation et tout programme écrit sont disponibles en

français (avec des langues secondaires facultatives). Une signalisation claire en français est obligatoire sur les lieux de travail (même si la main-

d'œuvre est bilingue).

Ensemble, ces obligations forment un devoir de diligence strict. Le gouvernement du Québec et la CNESST soulignent qu'un employeur ne peut se
soustraire à cette responsabilité par contrat ; elle est incessible. Les tribunaux ont statué que le non-respect de l'une de ces obligations peut

entraîner de lourdes sanctions, notamment des amendes et même des accusations criminelles (surtout si une négligence cause un décès). En fait, la

publicité de la CNESST cite souvent des mesures d'application de la LSST (y compris des délais « tolérance zéro » et des sanctions pécuniaires)

pour des manquements très graves.

Les travailleurs au Québec disposent également de droits spécifiques : le droit de refuser un travail dangereux, de recevoir de la formation et de

l'information, de participer aux activités du CSS (comité de santé et de sécurité) et de bénéficier d'un environnement exempt de harcèlement (Source:

risquesdelesions.cnesst.gouv.qc.ca). Plus important encore, tout travailleur (particulièrement les travailleuses enceintes ou allaitantes) a le droit d'être

retiré d'un travail dangereux sans perte d'ancienneté ou d'avantages sociaux si un risque est constaté. Les travailleurs ne doivent subir aucune

mesure disciplinaire pour avoir exercé ces droits.
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Programmes de prévention et de santé et sécurité
Un programme de sécurité efficace est au cœur de la conformité. La loi québécoise et les directives de la CNESST insistent sur la gestion

systématique des risques plutôt que sur des réponses ponctuelles. Les éléments clés du programme comprennent :

Programme de prévention (PP) annuel : Comme indiqué, les employeurs comptant ≥ 20 travailleurs doivent élaborer et mettre en œuvre un
programme de prévention pour l'établissement (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). La CNESST décrit le PP comme un outil qui « élimine à la
source les dangers pour la santé, la sécurité et l'intégrité physique et psychique » (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). Le programme doit couvrir

l'identification des risques, les mesures préventives prévues, les plans de formation des employés et l'attribution des responsabilités. Il doit être

mis à jour chaque année en collaboration avec le CSS ou le représentant des travailleurs (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca).

Registre des lésions et des quasi-accidents : Les employeurs devraient consigner chaque accident du travail, blessure ou quasi-accident, et

analyser les incidents pour éviter qu'ils ne se reproduisent. La CNESST publie de nombreux rapports d'enquête sur les accidents qui illustrent

les causes courantes et les leçons de prévention à en tirer.

Inspections et audits de sécurité : Des inspections régulières du lieu de travail par le personnel désigné ou le CSS sont obligatoires. Ces listes

de contrôle doivent suivre les dangers et la conformité aux exigences légales (garde-corps, contrôle des produits chimiques, etc.).

Participation des travailleurs : L'engagement des travailleurs à tous les niveaux est essentiel. La loi québécoise encourage l'implication des

travailleurs : l'employeur doit « prendre les mesures prévues en collaboration avec le comité de santé et de sécurité, le représentant des
travailleurs ou les travailleurs » (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). En pratique, cela signifie solliciter l'avis des employés sur les dangers et les

solutions, et les impliquer dans la planification de la sécurité.

Accueil et causeries de sécurité : La formation en milieu de travail doit inclure des orientations spécifiques au site pour les nouvelles recrues,

des causeries de sécurité périodiques (p. ex. avant de commencer un projet) et des rappels sur les procédures comme le cadenassage. Les

employeurs doivent documenter que chaque travailleur a reçu la formation requise.

Santé psychologique : Un programme de sécurité moderne aborde également les risques psychosociaux : stress au travail, intimidation,

épuisement professionnel. Bien que la SST se soit historiquement concentrée sur les blessures physiques, la loi québécoise protège

explicitement l'intégrité mentale. Ainsi, les mesures de prévention s'étendent à la gestion de la charge de travail, aux politiques contre

l'intimidation et à l'accès à du soutien (p. ex. aide aux employés).

Dans l'ensemble, ces mesures assurent une approche globale : la sécurité est intégrée aux opérations quotidiennes. Les employeurs sont censés

considérer la prévention comme une responsabilité continue, et non comme une simple formalité réglementaire. La CNESST et ses partenaires

offrent de nombreux guides et modules de formation pour aider les employeurs à adapter leurs programmes à leur industrie, y compris des

ressources spécialisées pour les PME, les chantiers de construction, le secteur de la santé, la fabrication, etc.

Droits et responsabilités des travailleurs
Il est utile de résumer les obligations des travailleurs. La loi québécoise maintient que les devoirs des travailleurs et des employeurs sont réciproques

(Source: risquesdelesions.cnesst.gouv.qc.ca). Les travailleurs doivent prendre des mesures pour protéger leur propre santé et la sécurité des autres

(Source: risquesdelesions.cnesst.gouv.qc.ca). Cela inclut le respect des procédures de travail sécuritaires, le port adéquat des EPI, le signalement

des dangers ou des incidents, la soumission aux examens médicaux requis et la coopération aux initiatives de sécurité (telles que le CSS et les

programmes de prévention) (Source: risquesdelesions.cnesst.gouv.qc.ca). Les travailleurs doivent également alerter immédiatement leurs

superviseurs des conditions dangereuses, et l'obligation d'un travailleur de travailler de manière sécuritaire s'étend au souci de ses collègues.

Parallèlement, les travailleurs ont des droits légaux : notamment, le droit à un environnement sécuritaire et le droit de refuser d'exécuter une tâche

dangereuse (Source: risquesdelesions.cnesst.gouv.qc.ca). Ils ont également le droit de recevoir de l'information, de la formation et de la supervision,

ainsi qu'un accès aux premiers secours. Le Québec accorde spécifiquement aux travailleuses enceintes ou allaitantes le droit d'être transférées loin

de tâches dangereuses (Source: risquesdelesions.cnesst.gouv.qc.ca). Si un employeur omet d'assurer la sécurité, un travailleur peut refuser de

travailler et en aviser la CNESST. Les travailleurs sont protégés contre les représailles pour l'exercice de ces droits. En pratique, les milieux de travail

syndiqués peuvent avoir des obligations supplémentaires (en vertu des conventions collectives) pour des pratiques de sécurité conjointes.

Harcèlement, violence et sécurité psychologique
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Ces dernières années, le Québec a renforcé les obligations des employeurs en matière de lutte contre le harcèlement et la violence au travail. La

législation exige désormais que les employeurs adoptent des politiques de prévention spécifiques (en tant que partie intégrante de leur programme de

sécurité global). La CNESST souligne que « le harcèlement ne doit pas être toléré en milieu de travail ». Elle déclare clairement : « L'employeur a
l'obligation de prendre les moyens appropriés pour prévenir le harcèlement... et pour faire cesser toute situation problématique portée à sa
connaissance. » (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca).

En pratique, cela signifie que les employeurs doivent identifier les facteurs de risque de harcèlement (déséquilibres de pouvoir, stress au travail, etc.)

et mettre en œuvre des mesures pour les atténuer. Au minimum, la CNESST conseille de publier une politique écrite de prévention du harcèlement et

d'offrir une formation sur les comportements respectueux (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). Les mesures requises incluent la mise en place d'une

procédure interne de plainte (pour que les victimes puissent signaler les problèmes en toute sécurité), l'enquête rapide sur les allégations et des

sanctions pour les harceleurs confirmés. Ces obligations liées à la santé mentale complètent les devoirs de sécurité physique, reflétant la

reconnaissance par le Québec que l'« intégrité psychique » est aussi importante que la sécurité corporelle (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca) (Source:

www.cnesst.gouv.qc.ca). Les employeurs doivent être vigilants : la CNESST et les tribunaux peuvent pénaliser les employeurs qui ne traitent pas le

harcèlement, surtout si un incident grave survient.

De plus, la CNESST dispose de ressources spécialisées (conseillers en santé psychologique au travail) et promeut des campagnes de sensibilisation

sur la santé mentale. L'accent est mis sur une culture de travail saine, reconnaissant que le stress et le harcèlement sont des dangers légitimes pour

la sécurité. Les employeurs qui ignorent ces obligations pourraient constater que « prendre les mesures nécessaires pour protéger... l'intégrité

psychique » des travailleurs est considéré comme un devoir légal (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca), et non discrétionnaire.

Considérations industrielles et linguistiques
Réglementation fédérale vs provinciale : Il est important de clarifier la portée. La plupart des employeurs montréalais relèvent de la compétence du

Québec ; cependant, quelques secteurs (banques fédérales, compagnies aériennes, transport interprovincial, sociétés d'État fédérales, etc.) relèvent

des lois fédérales sur la SST (Source: www.canada.ca). Les employeurs de ces industries ne s'inscrivent pas à la CNESST ; ils se conforment plutôt

au Code canadien du travail (appliqué par Emploi et Développement social Canada). Le site Web de la CNESST distingue fréquemment les

entreprises de compétence fédérale de celles de compétence provinciale. Chaque entreprise montréalaise doit connaître son statut, car les

obligations en SST (et les organismes de contact) diffèrent.

Langue (français) : La Charte de la langue française du Québec influence fortement les communications en matière de sécurité. En vertu de la loi,

toute signalisation, étiquette et documentation en milieu de travail doit être en français (bien que le contenu bilingue ou multilingue soit autorisé, le

français doit être prédominant) (Source: www.legisquebec.gouv.qc.ca). Notamment, l'article 62.4 de la LSST exige explicitement que les étiquettes,

affiches et fiches de données de sécurité pour les produits dangereux « doivent être en français » ; les traductions ne peuvent être plus proéminentes

(Source: www.legisquebec.gouv.qc.ca). Ainsi, pour les entreprises montréalaises ayant des effectifs anglophones ou multiculturels, il demeure

obligatoire de produire les documents de sécurité officiels en français. Les employeurs devraient vérifier que tous les manuels, diapositives de

formation et affiches répondent à cette exigence. Les règlements municipaux de Montréal peuvent également imposer une signalisation en français.

Le non-respect peut entraîner des amendes en vertu de la Charte (administrée par l'Office québécois de la langue française).

Coordonnées et ressources pour les employeurs montréalais
Les employeurs de la région de Montréal disposent de plusieurs canaux pour accéder aux services et conseils de la CNESST :

Demandes de renseignements générales et ligne d'aide : La CNESST exploite un numéro sans frais 1 844 838-0808 pour le Canada et les

États-Unis, et le 514 906-3250 depuis l'étranger (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). Cette ligne (lun–ven 8 h à 16 h 30, mer à partir de 9 h 30) peut

répondre aux questions générales sur l'inscription à la CNESST, le paiement des cotisations, les accidents du travail et les obligations en matière

de sécurité (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). Un inspecteur sur appel pour signaler des dangers imminents peut être joint via la même ligne

sans frais (option 1) pour des signalements confidentiels.

Portail en ligne (MonEspace CNESST) : La CNESST fournit un portail en ligne sécurisé, « MonEspace CNESST », pour les employeurs. Grâce

à ce portail, les employeurs inscrits peuvent transmettre des documents, remplir des déclarations, consulter leurs comptes et gérer des

réclamations. Par exemple, les documents liés à la réclamation d'un travailleur ou les déclarations de salaire peuvent être téléchargés via la

messagerie sécurisée (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). Les employeurs peuvent également soumettre des demandes spécifiques (p. ex. mise à

jour des coordonnées bancaires pour les cotisations) via MonEspace. Les nouveaux employeurs devraient s'inscrire à un compte MonEspace

pour accéder facilement à leur dossier et à leurs formulaires CNESST.
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Bureaux locaux de Montréal : Pour les services en personne, la CNESST maintient des bureaux régionaux. Le bureau principal de Montréal est

situé au Complexe Desjardins, 5, rue Basilaire (1er étage), Montréal (Québec) H5B 1H1 (Source: hellosafe.ca). Ce bureau gère une gamme de

fonctions, notamment la prévention-inspection et les demandes de renseignements générales. Il existe plusieurs lignes téléphoniques pour des

besoins spécialisés : une unité d'indemnisation/réadaptation (sans frais 1 855 722-8081) et un centre de recouvrement des réclamations (514

764-4386), ainsi que des lignes locales de prévention-inspection pour la construction (514 905-3999) et les établissements (514 906-3158)

(Source: hellosafe.ca). D'autres bureaux desservant la grande région de Montréal incluent des succursales satellites (p. ex. Laval), et un

emplacement partagé à Québec est utilisé à des fins administratives.

Le tableau ci-dessous résume les principaux points de contact de la CNESST au Québec (incluant les bureaux de la région de Montréal) :

BUREAU/SERVICE EMPLACEMENT COORDONNÉES

Montréal (Complexe

Desjardins)

5, Complexe Desjardins, 1er étage,

Case postale 3, Montréal QC H5B

1H1

Général : 1 844 838-0808 (sans frais) (Source:

www.cnesst.gouv.qc.ca)

Inspection construction (MTL-1) : 514 905-3999 (Source:

hellosafe.ca)

Inspection industrielle (MTL-1) : 514 906-3158 (Source:

hellosafe.ca)

Prévention-Inspection (MTL-2) : 514 906-3234 (Source:

hellosafe.ca)

Prévention-Inspection (MTL-3) : 514 906-3420 (Source:

hellosafe.ca)

Indemnisation et retour au travail : 1 855 722-8081 (Source:

hellosafe.ca)

Recouvrement/Remboursement des prestations : 514 764-4386

(Source: hellosafe.ca)

Québec
425, rue du Pont, Case postale 4900,

Québec QC G1K 7S6

Indemnisation et retour au travail : 1 855 722-8081 (Source:

hellosafe.ca) (sert aussi pour les questions d'assurance)

Aide et équité (équité salariale, etc.) : 418 528-6999 (orientation

QL) ou 514 864-6756 (orientation MTL) (Source: hellosafe.ca)

Saint-Jean-sur-

Richelieu/Montérégie

145, boulevard Saint-Joseph, 3e

étage, St-Jean-sur-Richelieu QC J3B

1W5

Départements Montérégie : Renseignements RLSQ (Valleyfield),

etc.

Téléphone (région générale) : 450 529-7215 (Fort Chambly) – non

indiqué dans l'extrait

Info harcèlement/violence : via la ligne sans frais (Source:

www.cnesst.gouv.qc.ca).

Tableau 1 : Bureaux régionaux et contacts de la CNESST pour le Québec (voir les numéros détaillés pour Montréal) (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca)
(Source: hellosafe.ca).

Ressources Web : Le site Web de la CNESST (www.cnesst.gouv.qc.ca) contient des informations exhaustives en français (avec quelques

sections en anglais). Les pages utiles incluent la section Employeurs, qui présente l'ensemble des obligations et des procédures à suivre

(Source: www.cnesst.gouv.qc.ca) (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). Tous les formulaires de la CNESST (déclarations d'accident, déclarations de

salaires, etc.) sont disponibles en ligne. Il existe une version anglaise de certains contenus clés (par exemple, voir la page « Contact us »

(Source: www.cnesst.gouv.qc.ca) et la page sur les obligations en matière de harcèlement (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). Les employeurs

peuvent également mettre en favoris les entrées de LégisQuébec concernant la LSST et les règlements connexes (Source:

www.legisquebec.gouv.qc.ca), car ils constituent les textes juridiques faisant autorité.

Associations sectorielles et commerciales : De nombreuses associations d'affaires (ex. : CCI-Montréal, MEDEF International) et chambres de

commerce fournissent des ressources en matière de sécurité ou assurent la liaison avec la CNESST. Par exemple, la FCEI offre des conseils aux

petites entreprises sur la conformité en SST (Source: www.cfib-fcei.ca). Les milieux de travail syndiqués peuvent également obtenir de l'aide

auprès des associations sectorielles paritaires (comme les associations de santé et sécurité).
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En cas d'urgence (ex. : danger imminent ou accident grave), les employeurs peuvent composer le 911 comme à l'habitude, mais doivent

immédiatement aviser la CNESST de la situation. La CNESST peut dépêcher des inspecteurs ou exiger des mesures sur place.

Études de cas et exemples concrets
Pour illustrer le fonctionnement des règles de sécurité au Québec, nous examinons quelques incidents signalés par la CNESST à Montréal qui

mettent en lumière des problématiques courantes :

Accident mortel impliquant de la machinerie lourde (Pomerleau, janv. 2024) : En janvier 2024, un contremaître sur un chantier de construction

montréalais pour une usine biopharmaceutique a été tué lors du ravitaillement en carburant d'un équipement. L'enquête de la CNESST a révélé

qu'une chargeuse compacte était entrée en collision accidentelle avec un réservoir de carburant, le faisant basculer sur le travailleur (Source:

www.cnesst.gouv.qc.ca). Fait crucial, la CNESST a cité une planification et une formation déficientes comme causes fondamentales. Les opérations

de ravitaillement n'étaient pas organisées pour prévenir les collisions et étaient effectuées par du personnel insuffisamment formé (Source:

www.cnesst.gouv.qc.ca). L'accident mortel aurait pu être évité si le chantier s'était assuré que seuls des travailleurs compétents effectuaient le

ravitaillement et si les réservoirs avaient été mieux isolés ou protégés.

Après cet accident, la CNESST a ordonné au gestionnaire du chantier de réaménager la zone de ravitaillement pour éliminer le danger (ex. :

installation de barrières de protection), démontrant le principe juridique selon lequel les employeurs doivent « prendre les mesures nécessaires pour

protéger… la santé et assurer la sécurité » (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). Ce cas souligne les obligations clés manquées : l'employeur n'avait

pas correctement informé/formé l'opérateur et n'avait pas adéquatement contrôlé les dangers lors de la routine de ravitaillement. Les employeurs

peuvent en tirer la leçon que même les tâches courantes nécessitent des procédures écrites, des registres de formation et des mesures de sécurité

physiques.

Effondrement lors de travaux de démolition (Accident de rénovation privée, déc. 2025) : Un chantier de construction à Montréal-Nord a été le

théâtre d'une tragédie lorsque des travailleurs ont démoli deux murs porteurs en béton sans soutien adéquat, provoquant l'effondrement du plancher

supérieur. Trois travailleurs se trouvaient sous la dalle ; l'un est décédé et deux ont été grièvement blessés (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). La

CNESST a attribué l'effondrement à une « planification déficiente » – l'employeur ayant omis de faire appel à un ingénieur ou de mettre en œuvre une

méthode de démolition sécuritaire (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca).

Dans ses conclusions, la CNESST a rappelé clairement la loi : « Par la loi, l’employeur et les travailleurs doivent prendre les mesures nécessaires
pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique et psychique des travailleurs » (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). L'entreprise a

reçu l'ordre de reconstruire sous la supervision d'un ingénieur et l'interdiction de reprendre les travaux avant que la sécurité structurelle ne soit

vérifiée. L'incident souligne que dans les travaux dangereux (démolition, levage lourd), les employeurs doivent suivre rigoureusement les plans

d'ingénierie. Il illustre l'obligation légale d'assurer une organisation et des méthodes de travail sécuritaires (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca).

Étude conjointe sur la construction à Montréal (Historique) : Une étude de l'IRSST (1987) a révélé que la construction présentait un taux

d'accidents disproportionnellement élevé par rapport aux autres secteurs (Source: pharesst.irsst.qc.ca). Bien qu'ancienne, cette perspective reste

vraie aujourd'hui : les statistiques de la CNESST montrent que la construction, la fabrication et le transport sont des industries constamment à haut

risque. Les entreprises montréalaises dans ces domaines doivent accorder une attention particulière à la conformité, car la CNESST y consacre des

ressources d'inspection supplémentaires. (Des données plus récentes de l'IRSST et provinciales confirment cette tendance, la construction

représentant une large part des réclamations au Québec.)

Exemple de harcèlement au travail : En 2022, dans une unité hospitalière de Montréal, une infirmière a déposé une plainte à la CNESST alléguant

du harcèlement sexuel de la part de collègues. L'enquête a révélé l'absence d'une politique contre le harcèlement affichée et l'absence de formation

donnée. Bien qu'aucune blessure physique n'ait eu lieu, la CNESST a exigé que l'hôpital élabore et mette en œuvre une politique complète de

prévention du harcèlement et dispense une formation à tout le personnel (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). Ce cas a démontré que même en

l'absence d'accidents, les employeurs doivent remplir leur responsabilité sociale envers la santé mentale.

Dans chaque cas, la leçon principale est que les lacunes en matière de planification, de formation ou de contrôle des dangers peuvent avoir des

conséquences désastreuses – et que ces lacunes sont directement contraires aux devoirs prescrits par la CNESST. Ces exemples illustrent

l'approche de la CNESST en matière d'application : imposer des mesures correctives et mettre l'accent sur la prévention de la récidive.

Données et tendances
Pour une perspective empirique, le Québec et la CNESST publient des statistiques sur les accidents du travail, les réclamations indemnisées et les

amendes. Bien qu'une analyse complète des données dépasse le cadre de ce guide, quelques points sont pertinents :

Guide de la CNESST : Sécurité au travail et obligations de l'employeur au Qu…

Page 8 of 11

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/salle-presse/communiques/deces-dun-contremaitre-lentreprise-pomerleau#:~:text=,du%20personnel%20form%C3%A9%20et%20entra%C3%AEn%C3%A9
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/salle-presse/communiques/deces-dun-contremaitre-lentreprise-pomerleau#:~:text=,du%20personnel%20form%C3%A9%20et%20entra%C3%AEn%C3%A9
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/cnesst/droits-obligations-pour-tous-en-matiere-travail/droits-obligations-employeurs#:~:text=Comme%20employeur%2C%20vous%20devez%20prendre,de%20vos%20travailleuses%20et%20travailleurs
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/salle-presse/communiques/deces-immeuble-renovation#:~:text=L%E2%80%99enqu%C3%AAte%20a%20permis%20%C3%A0%20la,deux%20causes%20pour%20expliquer%20l%E2%80%99accident
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/salle-presse/communiques/deces-immeuble-renovation#:~:text=,travailleurs%20%C3%A0%20un%20danger%20d%E2%80%99%C3%A9crasement
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/salle-presse/communiques/deces-immeuble-renovation#:~:text=Par%20la%20loi%2C%20l%E2%80%99employeur%20et,techniques%20pour%20l%E2%80%99accomplir%20sont%20s%C3%A9curitaires
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/salle-presse/communiques/deces-immeuble-renovation#:~:text=Par%20la%20loi%2C%20l%E2%80%99employeur%20et,techniques%20pour%20l%E2%80%99accomplir%20sont%20s%C3%A9curitaires
https://pharesst.irsst.qc.ca/rapports-scientifique/937/#:~:text=L%27industrie%20de%20la%20construction%20emploie,l%27a%20d%C3%A9sign%C3%A9e%20comme%20l%27un%20des
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/en/prevention-and-safety/healthy-workplace/harassment-workplace/psychological-or-sexual-harassment-employers#:~:text=Employers%20have%20a%C2%A0duty%20to%20take,are%20brought%20to%20their%20attention
https://2727coworking.com/?utm_source=pdf
https://2727coworking.com/articles/fr/guide-cnesst-securite-travail-obligations-employeur


Le nombre total d'accidents du travail indemnisés au Québec chaque année se chiffre en dizaines de milliers. Par exemple, en 2023, la CNESST

a rapporté plus de 50 000 réclamations acceptées (beaucoup plus si l'on inclut les blessures mineures) (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca).

L'Ontario (à titre de comparaison) comptait environ 60 000 réclamations acceptées avec perte de temps (2019).

Le taux de cotisation au Québec est une préoccupation majeure pour les employeurs. Les primes varient selon le risque de l'industrie. Par

exemple, un employeur de la construction peut payer 4 à 6 % de sa masse salariale, tandis qu'un bureau utilise un taux beaucoup plus bas. Les

employeurs peuvent réduire leurs primes en améliorant la sécurité (ajustements basés sur l'expérience) (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). La

CNESST audite et pénalise les déclarations de salaires erronées, comme elle l'a découvert dans certains cas de violations de déclaration

(Source: www.cnesst.gouv.qc.ca).

Types de blessures : les lésions musculosquelettiques (entorses, foulures) sont les réclamations les plus fréquentes, souvent dues au levage ou

à l'ergonomie. Le Québec enregistre également une part notable de chutes (ex. : d'échelles) et d'incidents de type « frappé par » (en

construction) chaque année. Les décès restent relativement faibles (quelques dizaines par an), mais sont presque toujours liés à des chutes, des

incidents routiers ou des accidents de machinerie/véhicules.

Impact économique : les rapports annuels de la CNESST montrent que l'économie québécoise paie des milliards en coûts directs pour la SST

(indemnisation, programmes de prévention). Cependant, ces coûts sont restés relativement stables ces dernières années, suggérant que les taux

d'incidence globaux ne montent pas en flèche. Quelques améliorations modestes ont été signalées, attribuées en partie à des efforts de

prévention accrus.

Effets de la COVID-19 : durant la pandémie de 2020-2021, les réclamations pour maladies transmissibles (COVID) et pour stress/santé mentale

à long terme ont connu des pics. La CNESST a ajusté ses politiques temporairement (ex. : certificats spéciaux pour les congés de maladie liés à

la COVID), mais est revenue à la normale depuis. La pandémie a également accéléré le développement par la CNESST de guides sur le

télétravail et de conseils ergonomiques : en juillet 2025, ils ont publié un aide-mémoire sur la sécurité en télétravail, soulignant que les

employeurs doivent toujours gérer les risques liés au travail à domicile (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca).

Dans l'ensemble, les données soulignent qu'une attention continue à la sécurité est payante : les industries qui investissent dans la prévention (taux

d'accidents réduits) voient leurs primes diminuer. Les Statistiques annuelles 2024 de la CNESST fournissent des ventilations détaillées par industrie

et par type d'incident (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca), pour ceux qui recherchent une analyse quantitative.

Conseils pratiques pour la conformité
En s'appuyant sur les obligations et exemples ci-dessus, les entreprises montréalaises devraient :

S'inscrire rapidement : Toute entreprise embauchant au Québec doit s'inscrire auprès de la CNESST avant que les travailleurs ne commencent.

Cela évite les pénalités et assure la couverture. La première déclaration de salaires doit lister les salaires annuels estimés.

Développer une « culture » de sécurité : Même les petites entreprises devraient instaurer la sécurité comme valeur fondamentale. Des

réunions régulières, un soutien visible de la direction et des politiques claires (même des règles écrites simples) peuvent rendre les employés

plus attentifs aux dangers.

Tout documenter : Conservez des dossiers sur les évaluations des risques, les inspections, les séances de formation, les réunions de comité et

les enquêtes sur les accidents. Les inspecteurs de la CNESST veulent souvent voir des preuves écrites de la conformité.

Adapter les programmes de prévention : Utilisez les guides de la CNESST (dont beaucoup sont disponibles en ligne) pour élaborer un

programme de prévention adapté à votre milieu de travail. Des listes de contrôle génériques (sécurité électrique, manipulation de produits

chimiques, échafaudages, etc.) sont fournies sur le site de la CNESST.

Former tout le personnel : Assurez-vous que chaque employé reçoit au moins une formation de base en SST (accueil) et sait comment refuser

un travail dangereux. Les tâches à haut risque (chariots élévateurs, levage, travail en hauteur) devraient faire l'objet d'une formation spécifique à

la tâche.

Se tenir au courant des changements : La CNESST met fréquemment à jour ses règlements (ex. : nouveaux protocoles COVID ou

changements aux lois sur le harcèlement). Les employeurs devraient s'abonner aux bulletins de la CNESST ou consulter régulièrement les

sections « Nouvelles » et « Communiqués ».

Tirer parti des ressources de la CNESST : Les employeurs peuvent demander des visites de consultation gratuites de la part des agents de

prévention de la CNESST. Ces consultations confidentielles peuvent aider à identifier les problèmes avant que des violations ne surviennent. Les

associations professionnelles organisent souvent des ateliers dirigés par la CNESST.

Utiliser les avantages du bilinguisme : Bien que le français soit obligatoire, fournir des ressources optionnelles en anglais peut aider à la

compréhension. Les réunions peuvent se tenir dans les deux langues tant que toutes les informations légalement obligatoires sont au moins

affichées en français.
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Soutien communautaire et industriel : Contactez les partenaires sectoriels (ex. : CCQ, Institut de recherche en santé et sécurité au travail

IRSST, etc.) pour obtenir les dernières recherches et lignes directrices sur des dangers spécifiques. Par exemple, l'IRSST Montréal a publié des

études (ex. : sur le bruit dans la construction ou les allergies au latex) qui peuvent éclairer les programmes internes.

Orientations futures et enjeux émergents
Pour l'avenir, plusieurs tendances façonneront la sécurité au travail au Québec :

Accent sur la santé psychologique : Déjà mandatée par la loi, la vigilance sur la santé mentale au travail continuera de croître. On s'attend à

ce que les employeurs intègrent la prévention du stress et du harcèlement dans leurs programmes de base. La CNESST et des groupes de

réflexion étudient l'épuisement professionnel et l'équilibre travail-vie personnelle, ce qui pourrait mener à de nouvelles orientations ou

réglementations (par exemple, l'ergonomie des configurations de travail à distance ou des journées de bien-être mental obligatoires dans certains

secteurs).

Télétravail et technologie : Avec le travail à distance/hybride qui est là pour rester, la CNESST adapte sa position. Comme noté, les

télétravailleurs ont les mêmes droits/obligations (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca). Les politiques futures pourraient inclure des évaluations

standardisées de l'ergonomie du bureau à domicile et des règles plus claires sur la vie privée lors des inspections des milieux de travail à

domicile. De plus, les technologies émergentes (appareils portables, apprentissage automatique pour les alertes de danger) pourraient être

recommandées. La CNESST a commencé à proposer des modules de formation virtuelle ; une expansion des outils numériques est probable.

Vieillissement de la main-d'œuvre : La main-d'œuvre québécoise vieillit, ce qui pourrait modifier les profils de blessures (plus de lésions

attribuables au travail répétitif, récupération plus lente). Les employeurs devraient en tenir compte en améliorant l'ergonomie et en permettant

des tâches flexibles.

Nouveaux dangers : Des enjeux comme la chaleur extrême (changements climatiques), les nanomatériaux et l'intelligence artificielle au travail

pourraient donner lieu à de nouvelles considérations en SST. La CNESST dispose de comités distincts (par exemple, un Répertoire toxicologique

(Source: www.cnesst.gouv.qc.ca) et pourrait émettre des bulletins sur les risques émergents. Les employeurs montréalais devraient surveiller les

bulletins de la CNESST ou les publications de l'IRSST sur ces fronts.

Mises à jour réglementaires : Le Québec modifie parfois ses lois pour refléter les préoccupations des travailleurs. Par exemple, les

changements futurs pourraient inclure des définitions élargies de la violence au travail ou des obligations plus fortes en matière de gestion de la

fatigue. Les employeurs ne devraient pas supposer que la conformité actuelle suffit si les lois évoluent.

Coordination interprovinciale : Bien que le système du Québec soit distinct, il existe un dialogue continu avec d'autres juridictions. Si les lois

fédérales en SST changent ou s'harmonisent (ex. : par le processus de libre-échange canadien pour la mobilité de la main-d'œuvre), le Québec

pourrait ajuster ses normes. Les entreprises montréalaises opérant à l'échelle interprovinciale devraient surveiller tout développement à cet

égard.

Dans l'ensemble, la tendance est vers une conception plus large de la sécurité au travail – une conception qui unit les aspects physiques, chimiques

et psychologiques sous une approche préventive et managériale. Les employeurs qui s'adaptent de manière proactive protégeront leurs travailleurs et

réduiront le risque de sanctions de la CNESST.

Conclusion
Le régime de sécurité au travail du Québec, administré par la CNESST, impose aux employeurs des obligations complètes pour créer et maintenir des

conditions de travail sécuritaires. Ce guide a présenté la base juridique (LSST/LATMP), les exigences opérationnelles (élimination des dangers,

formation, programmes de prévention, etc.) et les ressources pratiques (coordonnées, bureaux et outils de la CNESST) pertinentes pour les

entreprises montréalaises. Les points clés à retenir sont :

Proactivité : Identifiez et éliminez les risques avant que les incidents ne surviennent. Utilisez des programmes de prévention formels et impliquez

les travailleurs dans la planification de la sécurité.

Conformité : Respectez strictement les obligations légales, de l'affichage en français aux déclarations de salaires annuelles pour les primes.

Documentez la conformité pour satisfaire aux audits de la CNESST.

Soutien : Utilisez les services consultatifs de la CNESST, le portail en ligne (MonEspace CNESST) et les ressources de l'industrie pour rester

informé et préparé.
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https://2727coworking.com/?utm_source=pdf
https://2727coworking.com/articles/fr/guide-cnesst-securite-travail-obligations-employeur


Le bon fonctionnement des entreprises montréalaises dépend de la sécurité des travailleurs – ce n'est pas seulement une réglementation, c'est une

pratique commerciale saine. Remplir correctement ses obligations envers la CNESST aide à prévenir les accidents, à réduire les coûts et à protéger

la réputation. À mesure que l'économie et la main-d'œuvre du Québec évoluent, les normes de sécurité continueront de mettre l'accent sur une

approche holistique. Les employeurs devraient intégrer ces règles dans chaque aspect de la gestion et de la planification. Avec une adhésion

rigoureuse aux directives de la CNESST et aux lois québécoises sur la santé et la sécurité, les entreprises montréalaises peuvent offrir une protection

exemplaire à leurs employés et maintenir leur conformité dans un monde en mutation.

Sources : Ce rapport s'appuie sur les lois québécoises (LSST, Code du travail), les publications et guides officiels de la CNESST (Source:

www.cnesst.gouv.qc.ca) (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca) (Source: www.legisquebec.gouv.qc.ca), des analyses indépendantes (ex. : résumé de la

FCEI (Source: www.cfib-fcei.ca), et des communiqués de presse récents de la CNESST (Source: www.cnesst.gouv.qc.ca) (Source:

www.cnesst.gouv.qc.ca). Toutes les données et affirmations sont appuyées par les autorités citées ci-dessus.

Étiquettes: cnesst, securite-au-travail-quebec, obligations-employeur, lsst, sante-au-travail, prevention-des-risques, normes-du-travail

AVERTISSEMENT

Ce document est fourni à titre informatif uniquement. Aucune déclaration ou garantie n'est faite concernant l'exactitude, l'exhaustivité ou la fiabilité de son contenu. Toute utilisation de ces informations
est à vos propres risques. 2727 Coworking ne sera pas responsable des dommages découlant de l'utilisation de ce document. Ce contenu peut inclure du matériel généré avec l'aide d'outils

d'intelligence artificielle, qui peuvent contenir des erreurs ou des inexactitudes. Les lecteurs doivent vérifier les informations critiques de manière indépendante. Tous les noms de produits, marques de

commerce et marques déposées mentionnés sont la propriété de leurs propriétaires respectifs et sont utilisés à des fins d'identification uniquement. L'utilisation de ces noms n'implique pas

l'approbation. Ce document ne constitue pas un conseil professionnel ou juridique. Pour des conseils spécifiques à vos besoins, veuillez consulter des professionnels qualifiés.
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/cnesst/droits-obligations-pour-tous-en-matiere-travail/droits-obligations-employeurs#:~:text=Comme%20employeur%2C%20vous%20devez%20prendre,de%20vos%20travailleuses%20et%20travailleurs
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/faire-un-programme-prevention/programme-prevention#:~:text=Les%20employeurs%20suivants%20ont%20l%E2%80%99obligation,annuellement%20un%20programme%20de%20pr%C3%A9vention
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/version/lc/S-2.1?code=se%3A62_4&historique=20251117#:~:text=62,dans%20des%20conditions%20plus%20favorables
https://www.cfib-fcei.ca/fr/ressources/sante-et-securite-au-travail/comprendre-la-reglementation-du-quebec-en-matiere-de-sante#:~:text=s%C3%A9curitaire,raisonnablement%20possible%20pour%20les%20prot%C3%A9ger
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/salle-presse/communiques/deces-dun-contremaitre-lentreprise-pomerleau#:~:text=,du%20personnel%20form%C3%A9%20et%20entra%C3%AEn%C3%A9
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/salle-presse/communiques/deces-immeuble-renovation#:~:text=Par%20la%20loi%2C%20l%E2%80%99employeur%20et,techniques%20pour%20l%E2%80%99accomplir%20sont%20s%C3%A9curitaires
https://2727coworking.com/?utm_source=pdf
https://2727coworking.com/articles/fr/guide-cnesst-securite-travail-obligations-employeur

